
 

 

Conformément à l’arrêté de Mars 2004, les appareils de levage 

doivent être vérifiés au minimum annuellement.  

Cette vérification inclut des essais de freins, des dispositifs de 

contrôle de la descente de charges, ainsi que le déclenchement des 

limiteurs de charges au maximum de la capacité.  

Cet arrêté vise les équipements de travail pour le levage de charges, 

l’élévation de poste de travail ou le transport en élévation de 

personnes ( treuil, palan, vérin, grue, portique, bras de levage, 

chariot élévateur, pont roulant, etc…).  

Afin que vos vérifications périodiques soient réalisées en toute 

sécurité, notre société vous propose à la location ou à l’achat des 

conteneurs à essais. 

 

Nous disposons de plusieurs conteneurs 20’ de capacité de 8T100 à 

45T par conteneur. Ces conteneurs, spécifiquement réservés à cette 

activité, sont utilisables seuls ou bien avec des palonniers adaptés 

permettant de constituer un ensemble allant de 8T100 à 225T. 

 

 

LOCATION DE CONTENEURS 

 

 

MPI    273, Boulevard Jules Durant, 76600 Le Havre 



 

Grue Portuaire :                                           Portique :  

                           

 

Bigue :                                                         

                         

 

 Élévateur :  

 


